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n° 94 376 du 21 décembre 2012

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 août 2012 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 juillet 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante, assistée par Me F. BODSON, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d'ethnie peule. Vous avez vécu toute

votre vie à Kindia où vous viviez avec votre mère, ménagère, votre père, commerçant, et votre frère et

votre soeur, élèves.

En juin 2010, vous obtenez un diplôme universitaire en chimie industrielle. Vous restez alors à la maison

afin de chercher des stages et des formations mais en vain.
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Le 30 juin 2011, votre père est décédé. Vous n’avez aucun oncle ni tante excepté votre oncle paternel,

Yaya Diallo qui hérite du commerce de votre père et remarie votre mère.

Le 02 octobre 2011 votre oncle vous annonce que vous devez vous marier le 05 octobre 2011. Vous

vous y opposez et vous êtes enfermée et maltraitée dans une chambre jusqu’au 05 octobre 2011, jour

où vous êtes conduite dans le quartier de Matoto à Conakry chez votre mari. Le 19 octobre 2011, il a

voulu vous faire l’amour par la force, vous l’avez mordu à la main et, excité et énervé, il est allé brancher

le fer à repasser et vous a brûlée. Le 20 octobre 2011, votre mari part travailler et vous vous rendez à

l’hôpital où vous rejoignez votre petit ami [P.L]. Ensuite vers 12 heures, vous vous rendez à la

gendarmerie de Matoto afin de porter plainte. A 14 heures, des agents viennent déposer la convocation

au nom de votre mari à votre première coépouse mais ce dernier ne se rend pas à la convocation. Le 30

octobre 2011, alors que votre mari et sa famille se rendent à l’enterrement de la mère de votre

coépouse, vous fuyez grâce à votre petit ami et vous vous réfugiez à Kipé chez son ami Olivier.

Vous quittez la Guinée le 03 décembre 2011 et vous arrivez en Belgique le 04 décembre 2011 où vous

demandez l’asile le 05 décembre 2011.

Vous craignez d’être arrêtée par votre oncle ou votre mari, d’être enfermée et d’être obligée d’avoir des

enfants avec lui.

B. Motivation

Dans le cadre de votre demande d’asile, il vous appartient de convaincre l’autorité administrative que

vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au sens de l’article

1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des étrangers.

Or, tel n’est pas le cas en raison des éléments développés ci-dessous.

Premièrement, vous avez fondé (p. 10) toute votre demande d’asile sur la crainte d’être reconduite chez

l’homme auquel vous avez été mariée de force. Or, concernant ces faits, vous avez fait état

d’imprécisions et d’incohérences empêchant de considérer que vous avez vécu les faits tels que vous

les avez relatés.

Ainsi, tout d’abord, s’agissant des négociations qui ont précédé votre mariage, vous avez déclaré ne

pas savoir quand celles-ci ont débuté (p. 14), si quelque chose a été promis, préalablement à votre

mariage, à votre famille en échange (p. 14) et vous définissez de façon erronée le mot « dot » comme

étant le fait d’aller à la mosquée, sortir les colas, partager et prier (p. 14). De plus, au sujet du choix de

cet homme-là, si vous dites que votre oncle l’a peut-être choisi pour son argent, sa religion et le fait qu’il

ne soit pas intellectuel (p. 13), cela n’est qu’une supposition de votre part. Vous avez enfin ajouté que

votre avis ou consentement n’avait été sollicité à aucun moment. Or, il ressort des informations mises à

la disposition du Commissariat général (Dossier administratif, Informations des pays, CEDOCA, Subject

Related Briefing, Guinée, Le mariage, p. 13) que le mariage est précédé d’une phase de négociations à

laquelle la fille mais également la mère, en tant qu’interlocuteur privilégié, participent activement, que le

consentement de la jeune fille est un préalable au mariage religieux afin notamment d’éviter soit que le

mariage ne dure pas soit que la jeune fille ne parte.

Mise en présence desdites informations objectives et interrogée quant à la raison pour laquelle votre

oncle n’avait pas tenté par quelque moyen d’obtenir votre avis voire votre accord afin d’éviter que vous

ne mettiez votre famille dans une situation qu’elle pourrait juger honteuse soit car vous refuseriez le

mariage soit car vous partiriez de chez votre mari, vous avez seulement répondu (pp. 14 et 15) que

vous ne pensez rien de ce que le Commissariat général vient de vous dire (p. 14) et que votre oncle ne

vous a rien demandé vu l’existence de votre petit ami et l’âge de votre futur mari (p. 15).

Dès lors, compte tenu des informations mises à la disposition du Commissariat général, force est de

constater qu’il n’est pas crédible que vous ne soyez pas en mesure de fournir quelque renseignement

quant à la manière dont se sont déroulées les négociations en vue de votre mariage et que votre famille

n’ait tenté à aucun moment d’obtenir votre avis voire votre accord.

En outre, il ressort des informations mises à la disposition du Commissariat général (Dossier

administratif, Informations des pays, CEDOCA, Subject Related Briefing, Guinée, Le mariage, p. 17)
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que les mariages forcés constituent un phénomène marginal et quasi inexistant dans les milieux urbains

et qu’il concerne essentiellement des filles très jeunes vivant en milieu rural issues de familles attachées

aux traditions, profil nullement conforme à celui décrit par vous puisque vous avez dit venir de Kindia et

y avoir toujours vécu, et si vous dites que les mariages forcés concernent 65 % des jeunes filles de 12-

13 ans (p. 14) vous étiez personnellement âgée de vingt-six ans au moment de votre mariage (p. 15).

De plus, puisque vous déclarez que vous n’avez constaté aucune différence dans la façon dont la

religion musulmane était pratiquée dans votre famille par rapport aux autres musulmans qui vous

entourent (p. 06) et que vous avez effectué des études universitaires de chimie (p. 09), le caractère

particulièrement traditionnel ou religieux de votre famille n’est pas établi.

Mise en présence des informations objectives, vous avez dit que le fait que votre petit ami soit chrétien

a motivé votre oncle à vous marier de force (p. 15). Néanmoins interrogée sur la raison pour laquelle

votre oncle a attendu 4 mois après le décès de votre père avant de vous marier de force, vous dites qu’il

n’avait peut-être pas vu un homme de son choix à qui vous donner, ce qui ne convainc pas le

Commissariat général car dans la mesure où vous déclarez que votre oncle connaissait votre petit ami

du vivant de votre père (p. 17), que vous vous entendiez bien avec lui (p. 08) et qu’il était d’accord que

vous entreteniez cette relation avec votre petit ami (p. 17), rien n’explique qu’il ait ensuite changé d’avis.

Au surplus, vous vous êtes montrée hésitante au sujet de la date de votre mariage, parlant du 20 puis

du 05 octobre 2011 (p. 06). Partant, vos déclarations invraisemblables et imprécises ne permettent pas

de renverser les informations objectives.

En outre, s’agissant de l’homme auquel vous avez été mariée de force et chez lequel vous dites avoir

vécu du 05 au 30 octobre 2011, vos déclarations sont restées lacunaires (pp.18, 19). Ainsi, tout d’abord,

vous ignorez comment votre mari et votre oncle se connaissaient (p. 21) et quel lien les unit (p. 21).

Mais encore, excepté qu’il était commerçant, qu’il se rendait chaque matin à Madina et que le dimanche

il partait pour une destination qui vous est inconnue, qu’il avait toujours la mine serrée, qu’il ne jouait

pas avec ses femmes et qu’il était très méchant, invitée à en dire plus, vous ajoutez seulement qu’il était

brutal et qu’il vous forçait à porter le voile (pp. 18 et 19), sans ajouter d’autres informations plus précises

de nature à établir que vous avez côtoyé et vécu, durant presqu’un mois, chez cette personne.

D’autant qu’invitée à de nombreuses reprises, à relater la manière dont vous aviez vécu concrètement

chez l’homme auquel vous avez été mariée de force, vos déclarations sont restées vagues (pp. 20 et

21). Ainsi, vous avez dit que lors de vos deux jours c’était la première femme qui allait au marché et

préparait à manger et que vous, vous deviez faire le ménage, changer les draps du mari et l’attendre le

soir dans sa chambre (p. 20). Ensuite, vous ajoutez seulement qu’il n’y avait aucun contact entre les

coépouses et leurs enfants et vous-même car pendant qu’ils parlaient et vivaient entre eux vous étiez

toujours dans votre chambre (p. 21). Invitée à en dire plus, vous répondez qu’à part prendre de temps

en temps de la nourriture déposée sur la table et prier vous n’avez pas d’autres détails à fournir au sujet

de la vie commune. De plus, si vous dites que vous discutiez avec votre mari (p. 20), le seul exemple de

sujet de conversation que vous êtes capable de donner concerne le fait qu’il voulait coucher avec vous

(pp. 20 et 21). Il ressort donc des déclarations que vous avez livrées qu’elles ne reflètent nullement un

vécu personnel et authentique. Dès lors, à nouveau, en l’absence d’éléments de nature à corroborer vos

déclarations, ces faits ne peuvent être considérés comme établis.

Enfin, si lorsque vous étiez cachée à Conakry vous dites que votre mari, votre oncle et votre frère se

sont rendus chez votre petit ami pour chercher après vous (p. 23) et qu’après votre départ ils sont venus

en juin 2012 lui voler son téléphone. Vous ajoutez qu’aujourd’hui votre mari et votre oncle sont en train

de vous chercher avec le soutien des autorités (pp. 23 et 25). Cependant, questionnée au sujet des

relations privilégiées avec les autorités vous ignorez quel lien existe entre eux et de quel soutien il s’agit

(p. 25). Dès lors, vos déclarations vagues à ce sujet ne permettent pas de conclure que vous êtes

actuellement recherchée, et ce d’autant plus que, dans la mesure où la crédibilité des faits à la base des

recherches, soit le mariage auquel vous dites avoir été forcée, a été remis en cause, celle des

recherches subséquentes est également remise en cause.

En conclusion, les imprécisions ci-avant relevées relatives aux éléments essentiels sur lesquels vous

avez fondé votre demande d’asile- soit, le mariage auquel vous dites avoir été forcée mais également

l’homme auquel vous dites avoir été mariée, votre vécu chez ce dernier - lesquelles ont été mises en

corrélation avec l’ensemble des informations objectives dont dispose le Commissariat général, constitue

un ensemble d’éléments concordants et suffisants pour remettre en cause la crédibilité de votre récit et,

partant, pour convaincre le Commissariat général qu’il n’existe pas vous concernant un risque de
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persécutions au sens de la Convention ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande d'asile, vous remettez différents documents qui ne changent pas le sens de

la décision.

Vous déposez votre extrait d’acte de naissance (voir farde pièce n°5) qui est un commencement de

preuve de votre identité, par ailleurs non remise en cause par le Commissariat général.

Vous fournissez un certificat de résidence (voir farde pièce n°2) établi à la demande de votre mari (p.

05) qui tend à démontrer que vous avez résidé dans le quartier de Matoto mais ne mentionne aucun lien

avec votre mari de sorte que le Commissariat général ne peut en déduire qu’il existe un lien entre ce

document et les faits que vous invoquez à la base de votre demande.

Vous remettez une convocation au nom de votre mari (voir farde pièce n°3) mais remarquons qu’il a été

convoqué sous couvert de l’administrateur du marché et que les raisons pour lesquelles votre mari

aurait été convoqué n'est pas indiqué, ce qui ne permet nullement de relier cette convocation aux faits

que vous invoquez à la base de votre demande d’asile. En outre, alors que vous déclarez que les

gendarmes sont venus déposer cette convocation au domicile de votre mari à 14 heures le 20 octobre

2011, après que vous ayez été porter plainte dans le début de l'après-midi (p.11), il n'est pas crédible

que cette convocation l'invite à se présenter le 20 octobre 2011 à 10h30.

Vous déposez un document médical provenant de l’hôpital de Donka (voir farde pièce n°4) et également

un certificat médical belge (voir farde pièce n°1) qui constatent l’existence d’une cicatrice sur l’avant-

bras gauche. Cependant, rien ne permet de relier cette cicatrice avec les faits que vous invoquez à la

base de votre demande d’asile.

Par ailleurs, concernant la situation générale, les différentes sources d’information consultées

s’accordent à dire que depuis la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles de 2010, la

situation sécuritaire s’est améliorée, même si des tensions politiques sont toujours palpables. Le

blocage du dialogue entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition en est la parfaite

illustration. Il faut également rappeler les violations des droits de l’homme commises par les forces de

sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique.

La Guinée a donc été confrontée en 2011 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient

réunies pour achever la période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un

climat apaisé. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays. L’article 48/4 §2 de la loi

du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de

protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à

une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition

armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée

de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête
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La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des articles 48/3, 48/4 et suivants de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers », les articles 57/7 bis et 57/7ter de la même loi, « la violation du principe de bonne

administration imposant entre autre à l’administration de prendre en considération tous les éléments de

la cause, et de l’erreur manifeste d’appréciation. »

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil à titre principal de lui reconnaître la qualité de réfugié, et à

titre subsidiaire de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Les nouvelles pièces

La partie requérante dépose en annexe de la requête un rapport landinfo du 25 mai 2011 sur le mariage

forcé en Guinée, et un document refworld du 6 mars 2007 sur la protection, les services et les voies de

droit à la disposition des femmes victimes de violence conjugale en Guinée.

Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont valablement produits par la

partie requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où ils viennent à l’appui des

faits avancés par la partie requérante. Le Conseil les prend dès lors en compte.

5. L’examen du recours

5.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La

décision est donc formellement motivée.

5.2 Quant au fond, la partie défenderesse rejette, dans la décision querellée, la demande d’asile de la

partie requérante en raison de l’absence de crédibilité de son récit relatif d’une part aux négociations qui

auraient précédés le mariage forcé allégué, d’autre part au regard du profil de la partie requérante eu

égard aux informations déposées par la partie défenderesse. La partie défenderesse invoque également

les déclarations lacunaires quant au vécu chez son mari, ainsi que celles concernant les relations

privilégiées entre son époux et les autorités nationales.

5.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité de l’existence d’une crainte de persécutions dans le chef de la partie requérante.

6.2 Le Conseil n’estime pas pertinents les motifs relatifs à l’adéquation entre le profil de la partie

requérante et les informations que la partie défenderesse dépose, ainsi que les motifs concernant les

motivations de l’oncle de la partie requérante à vouloir marier cette dernière, et le récit relatif au vécu de

la partie requérante chez son mari.

6.3 Il y a lieu de rappeler ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de
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sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

6.4 En l’espèce, le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre en cause certains motifs décisifs de la décision attaquée, concernant d’une part la

relation privilégiée entre l’oncle de ladite requérante et les autorités nationales, ainsi que le soutien du

petit ami et qui, à eux seuls, permettent de tenir pour non établi le récit allégué.

Si la partie requérante avance à cet égard différents arguments pour expliquer les incohérences et

autres imprécisions qui lui sont reprochées, le Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

6.4.1 Ainsi, sur le motif relatif à la réalité de la relation alléguée entre le mari de la partie requérante et

les autorités guinéennes, cette dernière indique en termes de requête, qu’ « elles sont démontrées par

le fait que celui-ci ne s’est pas rendu à la convocation des forces de l’ordre sans qu’il n’y ait la moindre

conséquence (p. 22 et p. 25) ; [que] comme l’époux vend des téléphones et ordinateurs, il est probable

qu’il a fourni la gendarmerie, ce qui expliquerait le soutien dont il bénéficie (p.25) ».(requête, page 10)

Le Conseil constate que la partie requérante n’étaye son argument par aucun élément probant, elle ne

fait qu’émettre une hypothèse en avançant le fait qu’il soit probable que la gendarmerie reçoive des

téléphones et ordinateurs de la part de l’oncle de la partie requérante. Dès lors, le Conseil n’est pas

convaincu par le fait d’une part que la partie requérante s’adresse à ses autorités dans le cadre de

l’agression qu’elle a subie de la part de son mari, que ces mêmes autorités acceptent de prendre en

considération ladite plainte et émettent une convocation à l’encontre du mari et que d’autre part, par le

seul fait que l’oncle déclare à la partie requérante son lien avec les autorités nationales, cette dernière

décide de fuir, sans reprendre contact avec ses autorités. Au regard de ce qui précède, il est

raisonnable de croire que si la partie requérante a eu la force de caractère de s’adresser à ses autorités

avec l’aide de son petit ami dans le cadre du mariage forcé allégué, elle aurait tenté de savoir si les

allégations de son oncle concernant sa relation avec les autorités guinéennes étaient vérifiées. En

l’espèce, il ressort du rapport d’audition que la seule déclaration du mari de la partie requérante

invoquant le fait de sa connivence avec les autorités du pays ait poussé cette dernière à fuir le pays

sans même en vérifier la véracité. (rapport d’audition, page 22)

6.4.2. Concernant les documents déposés par la partie requérante en annexe à la requête, à savoir un

rapport landinfo du 25 mai 2011 sur le mariage forcé en Guinée, et un document refworld du 6 mars

2007 sur la protection, les services et les voies de droit à la disposition des femmes victimes de violence

conjugale en Guinée ; le Conseil constate que ces informations corroborent l’argument selon lequel il

existe en Guinée une possibilité de fuir une situation de mariage forcé lorsque la requérante jouit d’une

certaine force de caractère.

En l’espèce, le Conseil souligne le fait que la partie requérante vivait à Conakry, lieu de résidence de

son petit ami qu’elle a eu l’occasion de contacter par voie téléphonique (rapport d’audition, page 11 :

« le lendemain matin, 20 octobre [mon mari forcé] est parti dans son lieu de travail à Madina. Je suis

sortie, j’ai appelé mon copain qd il est parti »)

À cet égard, il note que le document landinfo déposé par la partie requérante indique qu’ « une jeune

fille suffisamment instruite de ses droits, et qui aurait la force de caractère nécessaire pour affronter la

décision familiale, aurait une réelle chance de parvenir à échapper par la négociation à un mariage dont

elle ne voudrait pas » (rapport landinfo, page 3). Il est également indiqué qu’elle peut faire appel à un

représentant local. Il ressort également de ce même rapport l’existence d’une unité de police spéciale,

chargée entre autres du problème des mariages forcés. Le Conseil constate que ce même rapport

indique que « malgré les déclarations de M. Bakary concernant le travail de normalisation des attitudes

effectué au sein de la police et des milieux judiciaires, y compris hors de Conakry, landinfo n’est pas en

mesure de déterminer dans quelle mesure les affaires de mariages forcés font l’objet d’enquêtes et de

procédures lorsqu’elles se déroulent hors de la capitale. (rapport landinfo, page 5). Eu égard au profil

universitaire de la partie requérante, au fait que cette dernière vivait à Conakry, que son petit ami

résidait régulièrement dans la capitale dans laquelle ils se sont retrouvés afin d’une part de se rendre à

l’hôpital pour que cette dernière reçoive des soins, d’autre part pour y déposer plainte contre son époux

avec lequel elle allègue avoir été mariée de force, eu égard à l’attention portée vis-à-vis de la plainte de

la partie requérante, à la convocation émise par celle-ci à l’encontre du mari de la partie requérante,

éléments qui corroborent le développement du point 6.4.2 quant à l’existence d’une unité de protection
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agissant à Conakry contre les mariages forcés, le Conseil n’est pas convaincu par le récit de la partie

requérante, qui décide de fuir au seul motif que son mari ait évoqué le fait d’avoir des liens privilégiés

avec les autorités guinéennes. En effet, le Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun

élément probant relatif à la réalité de ce lien, ce qui affecte indéniablement la crédibilité d’un élément

essentiel à la base de la demande d’asile de la partie requérante. A cet égard, le Conseil estime que la

force probante des documents déposés devant la partie défenderesse n’est pas suffisante pour rétablir

la crédibilité du mariage forcé dont il a ci-avant estimé qu’il n’était pas crédible et ne peuvent, en tout

état de cause, constituer « un faisceau d’éléments convergents confirmant la réalité des faits invoqués »

(requête, page 10) dès lors que le caractère vraisemblable du récit et du départ de la requérante n’est

pas établi. Par ailleurs, le Conseil constate que le document intitulé « Guinée : information sur la

protection, les services et les voies de droit à la disposition des femmes victimes de violence

conjugale » est daté du 6 mars 2007 et est, de ce fait, antérieur au premier document, et, en

conséquence, n’a aucun impact sur le raisonnement développé supra.

6.5. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 Le Conseil constate que la partie requérante fonde sa demande subsidiaire sur les mêmes faits que

ceux qui sont à la base de sa demande de protection.

7.2 Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent

de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

7.3 Par ailleurs, la partie requérante ne sollicite pas précisément le bénéfice de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en

raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Elle ne fournit dès lors

pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation en Guinée correspondrait

actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international », ni

qu’elle risquerait de subir pareilles menaces si elle devait y retourner.

7.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête qui s’y

rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine

juridiction qu’il exerce en l’espèce, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et

à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la

décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des

règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille douze, par :

M. J.-C. WERENNE, Président F.F., Juge au contentieux des étrangers,

Mme S.-J. GOOVAERTS, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S.-J. GOOVAERTS. J.-C. WERENNE.


